
 
 

 
 

 

CONDITIONS GENERALES 
 

Le concours décrit dans les Conditions Spécifiques ci-dessous permettant de gagner les prix 

mentionnés ci-dessous est une initiative de Nintendo Benelux B.V., Italiëlei 124 bus 102, 2000 Anvers 

avec numéro d’entreprise 0470.270.648 et email community@nintendo.be (Nintendo). 

La participation au concours implique une acceptation de toutes les dispositions du présent règlement 

et de toute décision éventuelle de Nintendo concernant le concours. En cas de divergence entre les 

Conditions Générales et les Conditions Spécifiques, les dispositions de ces dernières prévalent. 

La participation au concours est ouverte aux personnes résidant en Belgique et Luxembourg, à 

l'exception des employés et des collaborateurs de Nintendo ou de fournisseurs impliqués. La 

participation est gratuite. 

Les participants âgés de moins de 18 ans déclarent avoir l’autorisation de leurs représentants légaux 

pour participer au concours et accepter les présentes conditions. S’il s’avère que cette permission n’a 

pas été obtenue, Nintendo peut décider de ne pas attribuer le prix, sauf si le participant peut prouver 

qu’il a bien obtenu l’autorisation de ses représentants légaux. Elle se réserve le droit de désigner un 

autre gagnant, si le gagnant initial n’apporte pas la preuve de son identité, de son âge et, pour les 

participants mineurs, l’autorisation de ses représentants légaux dans les 7 jours suivant la demande 

écrite de Nintendo. 

Nintendo décline toute responsabilité si, en raison de force majeure ou de toute autre raison 

indépendante de la volonté de Nintendo, la durée du concours est modifiée ou si le concours est 

adapté ou annulé ou la remise des prix non exécutée. Aucune indemnité ne pourra être réclamée par 

les participants à ce sujet. 

Nintendo se réserve le droit d'exclure tout participant du concours lorsqu'il s'avère que celui-ci a fourni 

des informations fausses, incomplètes ou trompeuses ou en cas de fraude ou tentative de fraude et 

que le participant n'a pas fourni à Nintendo une preuve satisfaisante du contraire dans un délai 

raisonnable accordé par Nintendo 

Nintendo ne peut en aucun cas être tenue responsable en raison de mauvaises informations fournies 

par un participant, en ce compris, sans y être limité, un mauvais numéro de téléphone, une mauvaise 

adresse e-mail ou une mauvaise adresse ne permettant pas de joindre le participant. 

Les participants ayant rempli de manière incorrecte ou incomplète leur formulaires de participation 

sont disqualifiés et ne pourront rentrer en ligne de compte pour l’attribution des prix. 

Dans le cas où les prix montrés ne sont plus ou très difficilement disponibles, Nintendo se réserve le 

droit d'offrir un prix alternatif équivalent. 

Les prix ne peuvent pas être échangés contre de l’argent comptant ou d’autres prix. 

 

Le cas échéant, les prix seront envoyés à l’attention personnelle des gagnants via la poste. Nintendo 

ne peut être tenue responsable, en cas d’envoi du prix, de la perte, des dommages ou des retards lors 

du traitement par les services postaux. De même, lorsque le prix est envoyé par recommandé 

Nintendo ne peut être tenue responsable des dommages, de la perte ou des retards lorsque le 

destinataire ne récupère pas le colis. 

REGLEMENT DE PARTICIPATION AU CONCOURS : 
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Nintendo ne sera responsable d’aucune perte, aucun dommage ou préjudice subis en raison de la 

participation et/ou de l’acceptation ou de l’utilisation du prix (ou d’une partie de celui-ci), à l’exception 

de sa responsabilité dont elle ne peut s’exonérer légalement, auquel cas sa responsabilité sera 

limitée à un montant de 1000 EUR, dans la mesure où la loi le permet. 

Pour autant que la loi ne l’interdise pas, la responsabilité de Nintendo sera limitée aux seuls 

dommages prévisibles qui sont typiques du contrat, à savoir le dommage dû au non-respect 

d’obligations contractuelles essentielles par le représentant officiel ou le représentant suppléant de 

Nintendo, et qui ne résulte pas d’une atteinte à la santé, de la mort, d’un dommage corporel ou d’une 

autre action sur pied de la législation applicable en matière de responsabilité du fait des produits. Par 

obligation contractuelle essentielle, il y a lieu d’entendre toute prestation dont le respect est essentiel 

pour assurer le bon déroulement du concours, et dont le participant peut attendre à ce qu’elle soit 

réalisée. 

Nintendo n’est pas responsable des dommages autres que ceux repris dans les paragraphes 

précédents. 

Nintendo peut modifier ces conditions de participation à chaque instant ; nous vous conseillons donc 

pour cette raison de consulter régulièrement ces conditions. Nintendo ne garantit pas le 

fonctionnement normal et ininterrompu de son(ses) site(s) Internet ou des services fournis ou utilisés 

par elle. Malgré le plus grand soin consacré par Nintendo à l'administration de son(ses) site(s) 

Internet, il est possible que l'information soit incomplète ou inexacte. Le participant est lui-même 

responsable de la mise en œuvre des dispositions adéquates (comme les moyens de 

télécommunication) pour participer à l’action. 

Nintendo n'est pas responsable des frais que le participant pourrait engager pour participer à l’action. 
 

Aucune correspondance ni aucune conversation téléphonique ou autre ne pourra être entretenue 

avec Nintendo sur les conditions de participation ou sur les résultats du concours. 

Les décisions de la direction de Nintendo sont sans appel. 
 

Pour les participants domiciliés en Belgique, la loi belge est d’application en ce qui concerne les 

conditions de participation et l’action s’y afférant. Pour les participants domiciliés au Grand-Duché du 

Luxembourg, la loi luxembourgeoise est d’application en ce qui concerne les conditions de 

participation et l’action s’y afférant.



CONDITIONS SPECIFIQUES 

 

Aperçu 

 

Les qualifications pour le Championnat d'Europe Splatoon 3 – Belgique, ci-après 
dénommé Championnat de Belgique Splatoon 3, déterminent quelles équipes sont 
autorisées à participer aux demi-finales, puis à la finale du Championnat de Belgique. La 
participation est gratuite. 

 

L'équipe qui remportera la finale du Championnat de Belgique Splatoon 3 recevra un 
ticket pour le Championnat d'Europe Splatoon 3 2023 qui aura lieu plus tard en 2023. 
Des détails sur comment, où et quand se déroulera le championnat d'Europe Splatoon 3 
2023 suivront à une date ultérieure. 

 

Généralités 

 

•  

 

• Les employés du Promoteur et ses proches parents , ses représentants du Promoteur 
ou toute personne professionnellement impliquée dans la promotion sont exclus de la 
promotion. 

 

• Nintendo se réserve le droit de changer, modifier ou fermer tout concours à tout 
moment. 

 

• Les données personnelles des participants sont strictement collectées, stockées et 
traitées dans le cadre de la gestion des lots conformément à la déclaration en matière de 
vie privée reprise ci-dessous. 

 

• Le Promoteur et ses sociétés affiliées et agents déclinent toute responsabilité et toute 
responsabilité découlant de tout report, annulation, retard ou modification des détails du 
prix, ou découlant de l'utilisation du prix, dans toute la mesure permise par la loi. 

 

• Le nom et le pays du gagnant seront mis à la disposition du Promoteur sur demande 
écrite. 

 

• Promoteur : 

 

Nintendo Benelux 

Italielei 124 

2000 Antwerpen 

 

Formation d'équipe 

 

Chaque équipe participante peut être composée de cinq joueurs : quatre joueurs plus un 
joueur remplaçant. Les équipes doivent décider quels quatre joueurs joueront réellement 
avant un tour (qualifications, demi-finales, finales). Les joueurs ne peuvent pas être 
changés pendant un tour. Il est également interdit de faire partie de plusieurs équipes en 
tant que joueur. 

 

Tours de qualification 

 



Les qualifications pour le Championnat de Belgique de Splatoon 3 se dérouleront 
uniquement en ligne et auront lieu le : 

• Mercredi 17 mei 2023 : Qualification 1 

• Samedi 20 mai 2023 :     Qualification  2 

• Dimanche 21 mai 2023 : Qualification  3 

• Mercredi 24 mai 2023 : Qualification 4 

 

 

Ordre 
L’ordre des équipes sera mis en place l'organisation du tournoi. L’ordre de passage est 
sans appel et n’est pas sujet à discussion. 

 

 

Format 

Les éliminatoires se jouent selon un système d'élimination et consistent en des matchs 
au «meilleur des 5», dont une manche guerre de territoire  «au meilleur des 3». 

Cette manche guerre de territoire vaut un point dans le meilleur des 5 manches. 

Les autres matchs se jouent alternativement dans Défense de zone,  Expédition risquée, 
Mission Bazookarpe et Pluie de Palourdes. 

Selon le nombre d'équipes participantes, le calendrier est le suivant : 

 
Tour 1 (32 équipes)  

Guerre de territoire Ruines Um'ami  

Guerre de territoire Marché Grefin 

Guerre de territoire Institut Calam'arts 

Défense de zone Sources Sauret 

Mission Bazookarpe Banlieue Balibot 

Pluie de palourdes Casse Rascasse 

Expédition risquée Galeries Guppy 

 
Tour 2 (16 équipes)  

Guerre de territoire Galeries Guppy 

  Chantier Narval 

  Supermarché Cétacé 

Expédition risquée Lotissement Filament 

Défense de zone Supermarché Cétacé 

Mission Bazookarpe Parc Carapince 

Pluie de palourdes Club Ca$halot 

 
Tour 3 (8 équipes) 

Guerre de territoire Marché Grefin 

  Institut Calam'arts 

  Lotissement Filament 

Pluie de palourdes Canyon aux colonnes 

Expédition risquée Ruines Um'ami  

Défense de zone Chantier Narval 

Mission Bazookarpe Réservoir Rigadelle 

 
Tour 4 (4 équipes)  

Guerre de territoire Club Ca$halot 



  Supermarché Cétacé 

  Ruines Um'ami  

Mission Bazookarpe Lotissement Filament 

Pluie de palourdes Institut Calam'arts 

Expédition risquée Marché Grefin 

Défense de zone Parc Carapince 

 
Tour 5 (2 équipes) 

Guerre de territoire Chantier Narval 

  Club Ca$halot 

  Lotissement Filament 

Défense de zone Galeries Guppy 

Mission Bazookarpe Canyon aux colonnes 

Pluie de palourdes Sources Sauret 

Expédition risquée Manta Maria 

 

 

 

• Les capacités secondaires seront désactivées pendant tout le tournoi, y compris lors 
des tours de qualification. 

  

Demi-finales 

 

Les demi-finales du Splatoon 3 Belgium Championship se joueront en ligne et se 
dérouleront  

le : 

• Dimanche 28 mai 2023 

 

La demi-finale consiste en des matchs au  «meilleur des 5», dont une manche guerre de 
territoire «au meilleur des 3». 

Cette manche guerre de territoire vaut un point dans « le meilleur des 5 ». 

 

Les autres matchs se jouent alternativement dans Défense de zone,  Expédition risquée, 
Mission Bazookarpe et Pluie de Palourdes. 

 
Guerre de territoire Ruines Um'ami  

Guerre de territoire Marché Grefin 

Guerre de territoire institut Calam'arts  

Défense de zone Sources Sauret 

Mission Bazookarpe Banlieue Balibot 

Pluie de palourdes Casse Rascasse 

Expédition risquée Galeries Guppy 

 

 

 

Finale 

La finale du Championnat de Belgique de Splatoon 3 aura lieu : 

 

• Le Samedi 29 juillet à Olen, Belgique 

 



La finale consiste en des matchs au "meilleur des 7", dont le premier match consiste en 
un match "au meilleur des 3" Guerres de territoire. 

Cette manche  Guerre de territoire vaut un point dans le jeu "meilleur sur 7". 

Les autres matchs se jouent alternativement dans Défense de zone,  Expédition risquée, 
Mission Bazookarpe et Pluie de Palourdes. 

 

  Les Prix 

 

Les gagnants de la finale du Splatoon 3 Belgium Championship reçoivent les prix 
suivants : 

• Un ticket pour le Splatoon 3 European Championship 2023, qui se 
déroulera plus tard cette année.  

• Un trophée pour l’équipe gagnante 

• Une médaille pour chaque joueur 

• Un t-shirt « champion » spécialement conçu pour l’occasion pour chaque joueur 

• Un pack de goodies Splatoon 3 pour chaque joueur 

 

Les finalistes perdants reçoivent : 

• Une médaille pour chaque joueur 

• Un pack de goodies Splatoon 3 pour chaque joueur 



 

 

Avenants aux tournois 

 

Disponibilité, exigences matérielles et logicielles 

 

1. Présence 

Une équipe doit se présenter afin d’informer l'organisateur de sa présence au moins une heure 
avant  le tournoi. Les équipes qui ne se seront pas enregistrées seront désinscrites au début du 
tournoi et ne pourront plus participer.th 

 

2. Non-présentation 

Si une équipe enregistrée n'est pas prête à jouer 10 minutes après l'heure de jeu prévue, les 
administrateurs essaieront de résoudre ces problèmes au cas par cas. Ne pas être prêt à temps 
peut entraîner la disqualification d'une équipe, si la cause est du fait de l'équipe. 

 

3. Préparations du jeu 

Résolvez tous les problèmes avant le début d'un match. Des problèmes de connexion ou de 
matériel pendant un match peuvent entraîner une disqualification par les admins. Le match doit 
être joué avec les bons réglages. Assurez-vous que tous les joueurs sont prêts à jouer. 

 

4. Déconnexion 

Si la connexion est perdue en raison d'une erreur de réseau non causée par un individu, une 
revanche aura lieu. L'équipe adverse doit l'autoriser si les critères suivants sont remplis : 

• La connexion a été perdue pendant les 2 premières minutes du match 

• L'équipe dont le joueur s'est déconnecté n’était pas en train de perdre la partie de beaucoup 
(c'est-à-dire que le score de l'équipe perdante est à moins de 30 points de celui du leader après 
la déconnexion et que l'équipe en tête n'était pas sur le point  de gagner) 

• Les joueurs restants ont immédiatement arrêté de jouer 

 

Pendant le match revanche, les joueurs doivent utiliser exactement les mêmes armes et 
équipements qu'ils ont utilisés lors du match d'origine. Le même niveau sera également joué. 
Aucun changement n'est autorisé entre le match d'origine et le match revanche. 

 

5. Hébergement du lobby 

Les administrateurs de l'organisateur s'occupent de l'hébergement du lobby. Le lobby est 
hébergé comme une bataille privée. En cas de problème technique, l'organisateur se réserve le 
droit d'héberger une partie depuis l'une des consoles des joueurs. 

 

6. Spectateur 

Les créneaux spectateurs sont réservés exclusivement aux administrateurs du championnat. Si 
une personne non autorisée telle qu'un spectateur est présente pendant le match, ce qui suit doit 
être fait immédiatement : 

• Le match est arrêté 

• Un nouveau lobby est lancé 

• L'hôte peut être changé 

• Sanctions possibles contre le spectateur non autorisé et son équipe 



 
 



Administrateurs 

Tous les participants doivent respecter les décisions et les règles des organisateurs du tournoi, 
des administrateurs et des arbitres. Toutes les décisions sont définitives, sauf dans les cas où la 
possibilité d'appel est clairement indiquée. Les conversations, tant orales qu'écrites, entre les 
organisateurs, administrateurs ou arbitres et les participants sont confidentielles. La publication 
ou le partage public de ces conversations avec des tiers est strictement interdit, sauf autorisation. 

 

Règles supplémentaires concernant les joueurs, les équipes et les exigences de 
qualification 

Seuls les résidents en Belgique et au Luxembourg sont éligibles pour participer au Championnat 
d'Europe Splatoon 3 - Belgique. Vous devez avoir accès à une Nintendo Switch, Splatoon 3 et un 
abonnement Nintendo Switch Online actif pour participer à une qualification en ligne. Il est 
recommandé de s'inscrire aux événements en équipe complète, car les groupes de joueurs 
auront la priorité sur les joueurs individuels lorsqu'un tournoi est proche de son nombre maximum 
de participants. 

 

Règles concernant les joueurs quittant les équipes qualifiées 

Nous acceptons que des joueurs veuillent quitter une équipe en raison de circonstances 
imprévues, même après qu'elle se soit qualifiée pour la finale du Championnat d'Europe Splatoon 
3 2023 – Belgique. Si un joueur souhaite quitter une équipe qualifiée, il doit personnellement 
envoyer un e-mail à community@nintendo.be. Il n'est pas nécessaire d'indiquer une raison 
précise. Un membre restant de l'équipe sera contacté concernant la liste d'équipe mise à jour. 

 

Remarque : si deux membres ou plus quittent une équipe qualifiée, les joueurs restants seront 
considérés comme une nouvelle équipe, perdant la place de qualification de l'équipe au profit de 
l'équipe qui a terminé deuxième du tournoi auquel ils se sont qualifiés. Si l'équipe qui a terminé 
deuxième s'est qualifiée, la place ira à l'équipe qui a terminé troisième. S'ils se sont également 
qualifiés, l'équipe tombera à la quatrième place. Ce processus se poursuit jusqu'à ce que la place 
soit remplie. 

 

Joueurs précédemment qualifiés et participation future 

Sous réserve de circonstances imprévues comme indiqué ci-dessus, un joueur quittant une 
équipe qualifiée pour la première fois peut participer au sein d'une nouvelle équipe non qualifiée. 
Cependant, il existe deux stipulations pour les joueurs précédemment qualifiés, à savoir : 

• Un joueur précédemment qualifié ne peut pas rejoindre l'équipe qu'il quitte. Une fois qu'un 
joueur quitte une équipe, ce sera une décision permanente pour le reste de la saison 2023. 

• Si un joueur précédemment qualifié se requalifie avec une deuxième équipe et choisit ensuite 
de quitter également cette équipe, il ne sera pas autorisé à participer à d'autres activités dans le 
cadre du Championnat d'Europe Splatoon 3 2023 – Belgique. 

 

Concernant les joueurs non qualifiés et les changements d'équipe 

Jusqu'à ce qu'une équipe réussisse à se qualifier pour le Championnat d'Europe Splatoon 3 2023 
- Belgique, les joueurs sont considérés comme des agents libres. Tant qu'un joueur ne fait pas 
partie d'une équipe de qualification, il peut tenter de se qualifier avec d'autres joueurs dans autant 
d'épreuves qu'il le souhaite (en acceptant, bien entendu, qu'il ne puisse participer à un tournoi de 
qualification qu'en tant que membre d'une seule équipe). 

 

Si vous avez des questions spécifiques sur le Championnat d'Europe Splatoon 3 2023 – 
Belgique, veuillez contacter community@nintendo.be 
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Code de conduite 

Il est attendu des joueurs qu’ils rivalisent avec les autres joueurs au mieux de leurs capacités et de la 

meilleure façon possible. Les participants doivent éviter toute forme de tricherie ou de conduite 

antisportive. Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de tricherie, mais aussi un comportement 

de triche désapprouvé et puni qui ne figure pas sur la liste. 

• Piratage, comme la modification du matériel ou du système d'exploitation de la Nintendo Switch, la 

modification des périphériques ou la modification du code du logiciel. 

 

• Exploiter, cela consiste en l'abus délibéré d'un bug ou l'opportunité involontaire dans le jeu d'obtenir 

un avantage 

• Se déconnecter intentionnellement pour rejouer après un match perdant. 

• Collaboration / trucage de match, ce qui signifie qu'une équipe perd délibérément une partie afin de 

manipuler les classements, de manipuler les têtes de série ou de recevoir une compensation en retour. 

• Utilisation d'attaques par déni de service distribué (DDoS) ou de toute autre méthode pour désactiver 

ou retarder un adversaire pendant les matchs en ligne. 

• Regarder les écrans d'un spectateur ou d'un adversaire pendant le match. 

• Recevoir l'assistance d'un tiers (tel qu'un spectateur dans le public) lors de l'exécution, via des signaux 

transmis par des moyens électroniques (tels que les smartphones) ou par d'autres moyens (tels que 

des gestes). 

• Utilisation de moyens illégaux afin d’améliorer la performance ou de drogues légales non approuvées 

(comme les drogues). Les médicaments sur ordonnance ne doivent être utilisés que par la personne à 

laquelle ils ont été prescrits, uniquement pour traiter la maladie ou l'affection concernée, dans les 

quantités indiquées dans l'ordonnance. 

• L'utilisation de noms d'utilisateur offensants qui blessent les autres peut entraîner la disqualification. 

Toute tentative de triche sera sanctionnée de manière adéquate par un avertissement, une sanction 

ou une disqualification immédiate, selon la gravité de la tentative. Nintendo se réserve le droit de 

déterminer les sanctions appropriées au moment de la tentative de triche. Nintendo peut également 

décider de bloquer le compte et la console Nintendo de tout tricheur. 

Une conduite antisportive, telle que (mais sans s'y limiter) le harcèlement d'autres joueurs ou du 

personnel de Nintendo, sera passible de sanctions similaires. 

 

De plus, Nintendo surveillera la tricherie lors des tournois en ligne. Nintendo se réserve le droit de 

demander aux joueurs des informations sur la console ou le compte pour éviter la triche (comme, 

mais sans s'y limiter: le surnom dans le jeu, le numéro d'assistance, le numéro de série de la console, 

etc.). Nintendo s’engage à ne pas partager les informations des joueurs avec des sociétés externes. 

Le fait de ne pas fournir ces informations supplémentaires à la demande de Nintendo sera considéré 

comme un aveu de tricherie et entraînera donc des sanctions de disqualification de toute l'équipe de 

tous les événements Nintendo. 

 

 
Conditions spécifiques 

 

• La participation au tournoi est gratuite. 

 
• Une connexion Internet est requise pour jouer en ligne. Pour utiliser les services en ligne, vous 
devez créer un compte Nintendo et accepter le contrat correspondant. La politique de confidentialité 



du compte Nintendo s'applique. 

 
• L'organisation et ses fournisseurs déclinent toute responsabilité pour les erreurs, annulations, 

reports ou modifications de prix, dans la mesure où le maximum autorisé par la loi applicable ; 

• Organisation : Nintendo Benelux B.V. – Belgium Branch, Italiëlei 124 bus 102, 2000 Anvers 

 
• En participant au concours, le cas échéant, le participant (ou si il a moins de 18 ans son représentant 

légal) déclare être explicitement d’accord que moyennant le respect de la déclaration en 
matière de vie privée reprise ci-dessous,  : 

 
 

 
o  son surnom et le nom de son équipe, soient publiés sur le site Internet, 

www.nintendo.be, conformément aux conditions applicables sur ce) site et que le 

participant déclare avoir lues et acceptées. 

 

Déclaration en matière de vie privée 

Cette politique de confidentialité du concours (« Politique de Confidentialité ») s’applique 
conjointement à la Politique de Confidentialité du Compte Nintendo. Nintendo respecte vos droits 
en ce qui concerne la protection de vos données personnelles. Nintendo Benelux B.V., succursale 
belge, Italiëlei 124 bus 102, 2000 Anvers en tant qu'organisateur du concours et Nintendo of 
Europe GmbH, Goldsteinstraße 235, 60528 Francfort, Allemagne, (collectivement « Groupe 
Nintendo ») exploitant le site web nintendo.be, traitent vos données personnelles conformément 
au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil européen du 27 avril 2016 – 
« RGPD ». Le Groupe Nintendo est le responsable du traitement au sens du RGPD. Nintendo 
respecte votre droit à la vie privée et reconnaît qu’il est important de protéger vos données 
personnelles. 

1. Quelles Données personnelles nous Collectons et nous Traitons et pour quelles finalités :  

Pour participer au concours Nintendo traite votre pseudonyme/nom. 

Nintendo utilise par ailleurs l’adresse postale et/ou adresse électronique des gagnants dans le 
cadre de la sélection des gagnants et de l’envoi des prix .   

Des informations relatives à la console ou au compte (telles que, mais sans s'y limiter, le 
pseudonyme du jeu, le numéro d'assistance, la console, le nom de l'utilisateur) peuvent être 
utilisées pour assurer le respect du Code de conduite.  

Communication entre utilisateurs : Lorsque vous envoyez un e-mail ou communiquez d'une autre 
manière avec Nintendo, nous utilisons ces communications pour traiter et répondre à vos 
demandes. 

La base juridique du traitement susmentionné est l'exécution du contrat (le règlement du concours 
que vous avez accepté) auquel vous êtes partie (article 6, §1, b) RGPD).  

Si vous êtes sélectionné comme gagnant, Nintendo peut publier votre nom de l’équipe et votre 
pseudonyme sur ses canaux de médias sociaux (Facebook, Instagram et Twitter) et sur son site 
web pendant 12 mois dans le but de faire connaître les gagnants et de promouvoir ses propres 
produits. La base juridique du traitement est respectivement l'intérêt légitime à faire connaître les 
gagnants et à montrer que les prix sont distribués et à promouvoir ses produits et services sur la 
base d'une action promotionnelle antérieure (article 6, §1, f) AVG). 

Si vous avez moins de 18 ans, vous déclarez avoir l'autorisation de vos parents ou de votre tuteur 
légal pour participer au concours conformément à nos conditions générales de participation. 

2. Qui peut accéder à vos Données : 



En cas de victoire, nous partagerons vos données et votre adresse postale avec notre prestataire 
de service de livraison pour qu’il puisse vous livrer votre prix. Le fondement juridique de ce 
traitement est la livraison de votre prix et l’exécution du Concours (Art. 6 para. 1 (b) RGPD).  

Conformément aux obligations de protection des données applicables, Nintendo pourra également 
faire appel à des sous-traitants et pourra partager vos données avec ces sous-traitants qui 
agissent pour le compte de Nintendo et fournissent des services en lien avec le Concours. 
Lorsque ces sous-traitants se trouvent hors de l'Union Européenne ou de l’Espace Économique 
Européen, ces sous-traitants se trouvent soit dans un pays tiers dont la Commission Européenne 
a décidé qu’il existe un niveau adéquat de protection des données, soit dans un pays où des 
protections adéquates pour garantir un niveau adéquat de protection des données sont garanties 
par les clauses contractuelles types adoptées par la Commission Européenne et que Nintendo et 
ce sous-traitant ont incluses à un accord entre eux. 

3. Durée de Conservation :  

Nous conserverons vos données uniquement pour la durée nécessaire à la réalisation de l ’objet 
du Concours, soit pour les participants pendant la durée du Concours et pour les gagnants 
pendant une semaine après réception du prix ou – lorsque le droit en vigueur impose des périodes 
de conservation et de rétention plus longues – pour la durée de conservation et de rétention 
imposée par la loi.  

Suite à cette période, vos données personnelles seront effacées. Notamment, si vous exercez 
votre droit d’opposition au traitement de vos données personnelles, nous effacerons les données 
personnelles que nous avons traitées pour la finalité à laquelle vous vous êtes opposée au plus 
vite, sous réserve d’un autre fondement juridique pour le traitement ou la conservation de ces 
données ou si le droit en vigueur nous impose de les conserver. 

4. Quels sont vos droits :  

En tant que personne concernée, vous disposez d'un certain nombre de droits. Vous pouvez, dans 
les conditions prévues par la législation applicable en matière de protection des données :  

- accéder à vos données et en obtenir une copie sur demande ;  

- exiger que Nintendo corrige les informations inexactes ou incomplètes ; 

- demander à Nintendo de supprimer vos données ou de cesser de les traiter, par exemple si vos 
données ne sont plus nécessaires aux fins du traitement ; 

- s'opposer au traitement de vos données si Nintendo indique les intérêts légitimes comme base 
juridique du traitement ; 

- obtenir les données à caractère personnel sous une forme structurée, commune et lisible par 
machine afin de les transférer à un autre responsable du traitement ; et  

- demander à Nintendo de cesser temporairement le traitement de vos données si celles-ci sont 
inexactes, ou s'il existe un litige quant à la primauté de vos intérêts sur les motifs légitimes de 
Nintendo pour le traitement de vos données. 

Si vous souhaitez exercer ces droits, vous devez remplir une demande d'accès et l'adresser au 
délégué à la protection des données. Cette demande peut être adressée à Nintendo of Europe 
GmbH, à l'attention du service juridique, Goldsteinstraße : Legal Department, Goldsteinstraße 235, 
60528 Frankfurt am Main, Allemagne, ou par courrier électronique à l'adresse 
dataprotectionofficer@nintendo.nl. 

Si vous pensez que Nintendo ne respecte pas vos droits en matière de protection des données, 
vous pouvez adresser une plainte à l'autorité compétente en matière de protection des données :  

En Belgique : 



Autorité de protection des données 

Rue de la Presse 35 

1000 Bruxelles 

www.gegevensbeschermingsautoriteit.be 

Au Grand-Duché de Luxembourg : 

Commission Nationale pour la Protection des Données 

15 Bd du Jazz 

4370 Esch-Belval Belvaux Sanem,  

Sanem, Luxembourg 

http://www.cnpd.lu/ 

 

 


